
Objectif

Le bulletin de paie numérique édité par Payroll Mauritius et remis au Salarié se veut un document 

important qui doit être conservé sans limite de temps par le Salarié.

En général, il est généré avec le logo et l'en-tête de la Société mais sans ajouts supplémentaires.

Afin d'ajouter encore à son caractère officiel, il est alors possible d’automatiquement apposer votre 

tampon (cachet commercial) et/ou votre signature sur chacun des Bulletins de Paie générés par Payroll 

Mauritius.

Comment faire     ?

Pour cela, effectuez une capture numérique de votre tampon et/ou signature (scanner, photo à partir de 

votre mobile), puis utilisez votre éditeur d'image favori. Dans notre exemple nous utiliserons le logiciel 

Paint® de Microsoft©  Windows® et ouvrez l'image.

Réduisez alors celle-ci en ne conservant que la partie « utile » en utilisant l'outil de sélection :
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Puis l'outil « Redimensionner » (Crop) :

L'image est alors réduite à la portion utile que vous avez précédemment sélectionnée.

Enregistrez ensuite l'image (Fichier – Enregistrer sous ) en lui donnant obligatoirement pour nom de 

fichier : seal et comme format d'image « PNG » :
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Entrez ensuite dans Payroll Mauritius et dans la section 'Employeur', cliquez sur le bouton [Société] (1) 

et choisissez l'onglet Documents (2).

Cliquez ensuite sur le bouton [Ajouter un document] (3) et le bouton [Sélectionner] (4) pour choisir son 

emplacement (5) et ouvrez-le (6) puis [valider] (7) afin d'envoyer celui-ci dans le Cloud privé de votre 

Société :
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Le fichier seal.png est alors ajouté à la liste des Documents disponibles en ligne pour la Société.

Dès lors, désormais automatiquement tous les Bulletins de Paie seront imprimés avec votre tampon :

_________________
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